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162 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

31 

L’agent national près le district de Gap 
[département des Hautes-Alpes] annonce 
que 321 articles de biens d’émigrés, esti¬ 
més 324 504 livres, ont été vendus 863 000 L. 

Insertion au bulletin, renvoi au comité 
des Domaines nationaux (53). 

32 

L’agent national du district de Langres 
[département de la Haute-Marne] annonce 
que 261 articles de biens d’émigrés, esti¬ més 95 544 L ont été vendus 483 250 L et 
que quinze articles de biens nationaux, 
estimés 12 829 L, ont été vendus 58 450 L. 

Insertion au bulletin, renvoi au comité 
des Domaines nationaux (54). 

33 

L’agent national du district de Grand-
villiers [département de l’Oise] annonce 
qu’un objet de biens d’émigrés, estimés 
125 674 L, a été vendu 279 695 L. 

Insertion au bulletin, renvoi au comité 
des Domaines nationaux (55). 

34 

Le bureau municipal de la commune de 
Rouen [département de Seine-Inférieure] en¬ voie à la Convention nationale une 
somme de 728 L que lui a remise le direc¬ 
teur de théâtre de la Montagne en cette 
commune, provenant d’une représenta¬ 
tion qu’il a donnée au profit des veuves 
et orphelins des citoyens morts par l’ex¬ 
plosion qui a eu lieu à Grenelle. Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin (56). 

[Le bureau municipal de la commune révolu¬ 
tionnaire de Rouen à la Convention natio¬ 
nale, le 24 fructidor an II] (57) 

Citoyens Représentans 
Le directeur du théâtre de la Montagne, en 

notre commune, nous a remis une somme de 
728 L provenante d’une représentation qu’il a 

(53) P.-V, XLV, 249. Bull., 29 fruct. (suppl.). (54) P.-V., XLV, 249. Bull., 29 fruct. (suppl.). (55) P.-V., XLV, 250. Bull., 29 fruct. (suppl.). (56) P.-V., XLV, 250. Bull., 29 fruct. (suppl.). (57) C 318, pl. 1296, p. 10. J. Mont., n° 138; J. Perlet, n° 722. 

donné au proffit des veuves et orphelins des 
citoyens morts dans le malheureux évènement 
de l’explosion de la Poudrière de Grenelle. 
Chargé par lui de vous transmettre ce gage 
de son amour pour la révolution, nous proffi-
terons de cette occasion pour rendre devant les 
représentans du peuple, un hommage bien sin¬ 
cère au généreux patriotisme de ce citoyen qui 
s’est empressé dans toutes les circonstances 
d’aider la chose publique par de nombreux sa¬ 
crifices, en consacrant son théâtre à l’école du 
civisme le plus pur; il n’a pas peu contribué, 
ainsy que Ribié, directeur du spectacle de la 
République, à alimenter l’Esprit Public et à le 
monter autour des vertus républicaines. Salut et fraternité. 

J.E. Carre, Vt. Grout, Caudry 
plus trois autres signatures. 

35 

La municipalité et le comité de surveil¬ lance de la commune d’Escrennes, district 
de Pithiviers [département du Loiret], féli¬ citent la Convention nationale d’avoir dé¬ 
joué les complots du scélérat Robespierre 
et de l’avoir livré au supplice, ainsi que 
ses infâmes complices. 

Ils envoient extrait de leur procès-ver¬ 
bal, contenant les détails de la fête célé¬ brée dans cette commune en mémoire de 
la journée du 10 août. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin, renvoi au comité d’instruction publi¬ 
que (58). 

36 

La société populaire d’Arles [départe¬ ment des Bouches-du-Rhône] félicite la Convention nationale d’avoir encore une 

fois sauvé la patrie, et lui envoie un éloge 
de Marat et une adresse au peuple an¬ 
glais. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin, renvoi au comité d’instruction publi¬ 
que (59). 

37 

La société populaire de Cherbourg, dé¬ 
partement de la Manche, fait passer à la 
Convention nationale copie d’une lettre 
qu’elle a reçue sous envelope, timbrée 
Caen, datée de Caen le 11 fructidor, si¬ 
gnée d’un individu dont le nom est diffi¬ 
cile à déchiffrer, et qui se dit membre de 

(58) P.-V., XLV, 250. (59) P.-V., XLV, 250. 
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la société populaire de Caen. Cette lettre 
tend à ternir la mémoire de l’ami du peu¬ 
ple Marat. 

Renvoi au comité de Sûreté géné¬ rale (60). 

38 

La société populaire d’Amboise [dépar¬ tement d’Indre-et-Loire] annonce à la 
Convention nationale que cette commune 
a célébré avec la plus vive alégresse la 
fête du 10 août; mais que cette joie a été 
troublée par un accident fatal qui a en¬ 
levé à la patrie un bon citoyen, père de 
famille, nommé Louis Panconet, tué par 
l’écouvillon qui n’avoit pas été retiré as¬ 
sez promptement d’un canon dont il fai-soit le service. 

Cette société envoie l’extrait de mort 
de Panconet, et le certificat des officiers 
de Santé qui ont constaté ses blessures. 

Renvoyé au comité des Secours publics 
pour en faire un prompt rapport (61). 

39 

On [Bentabole] fait lecture du bulletin 
de santé du représentant du peuple Tal-
lien, portant que le malade a éprouvé de¬ 
puis hier une agitation générale et 
quelques mouvemens de fièvre; qu’il res¬ sent aux environs de l’escarre de l’échi-
mose et jusques dans la partie supérieure 
de la poitrine, des douleurs et des élan-
cemens. Ces symptômes sont précurseurs 
de la suppuration; déjà l’escarre se sépare du vif, et il s’établit un suintement (62). 

[Etat de la santé du représentant du peuple 
Tallien, le 27 fructidor à midi\ (63) 

Le malade a éprouvé hier soir et pendant 
la nuit un accès de fièvre, de l’altération et 
de l’oppression; aujourd’hui cet état se conti¬ 
nue : l’echimose d’abord peu étendue s’est ag-
grandie de beaucoup; il se fait du gonflement 
autour de l’escarre, et la suppuration se pré¬ 
pare. 

Signé, Navier, Desault, Souque, Chabaneau. 

(60) P.-V., XLV, 250-251. (61) P.-V., XLV, 251. (62) P.-V., XLV, 251. 
(63) Bull., 28 fruct.; Débats, n° 724, 466; C. Eg., n° 757. 

Rép., n° 269; F. de la Républ., n° 435; Ann. Patr., n° 622; J. 
Perlet, N° 722; J. Mont., n° 138; M. U., XLIII, 457 et 466; 
J. Fr., n° 720; Ann. R. F., n° 287. L’ensemble de la presse 
signale la lecture, dans cette séance, des deux bulletins de 
santé de Tallien, celui du 27 n’étant arrivé qu’après la fin 
de la séance du jour. 

[Etat de la santé du même représentant, le 28 
fructidor à midi ] (64) 

Le malade a éprouvé depuis hier soir une 
agitation générale et quelques mouvemens de 
fièvre; il ressent aux environs de l’escarre, de 
l’échimose, et jusque dans la partie supérieure 
de la poitrine, des douleurs et des élancemens. 
Ces symptômes sont précurseurs de la suppu¬ 
ration; déjà l’escarre se sépare du vif, et il s’é¬ tablit un suintement. 

Signé, Navier, Desault, Souque, Chabaneau. 

40 

Il est fait lecture d’une adresse de la 
société populaire de Sauveterre, départe¬ 
ment de l’Aveyron, qui fait part à la Convention nationale d’une dissenterie 

épidémique qui afflige cette contrée. Cette société demande des secours de 
tout genre, se trouvant dans l’état le plus 
déplorable. 

Cette demande, convertie en motion 
par un membre, la Convention nationale renvoie les réclamations de cette société 
populaire au comité de Salut public, pour 
y statuer dans le jour (65). 

Un membre [de ce département] (66) an¬ 
nonce qu’il règne, dans le département de l’A¬ 
veyron, une maladie pestilentielle qui pourroit 
se propager dans le département voisin, et par 
la suite, dans toute la République. [Elle mois¬ 
sonne indistinctement, hommes, femmes, vieil¬ 
lards, enfans. De 250 familles qui sont dans 
la commune où ce fléau se fait sentir, déjà 180 en ont été atteints] (67). Les malheureux ci¬ 
toyens de ce département sont privés de toutes 
les ressources nécessaires pour arrêter les ra¬ 
vages de cette maladie. Il demande que le co¬ 
mité de Salut public soit chargé d’y envoyer 
des hommes de l’art, et tout ce qui sera né-
céssaire pour empêcher les progrès de la conta¬ 
gion. La Convention renvoie au comité de 
Salut public (68). 

41 

CAMBON fait une proposition addition¬ 
nelle (69). Il commence par observer que long¬ 
temps les premières démarches des 

(64) Bull., 28 fruct. Débats, n° 724, 466-467. 
(65) P.-V., XLV, 251. C 318, pl. 1286, p. 13. Minute de la 

main de Lobinhes, député de l’Aveyron, rapporteur. Décret 
n° 10 883. 

(66) M. U., XLIII, 457. 
(67) M. U., XLIII, 457. 
(68) Débats, n° 724, 461-462; J. Mont., n° 138; M. U., 

XLIII, 457; J. Fr., n° 720; J. Perlet, n° 722; Ann. R. F., n° 287; 
F. de la Républ., n° 435; Rép., n° 269; J. Paris, n° 623; Mess. Soir, n° 757. 

(69) Cette intervention de Cambon s’inscrit selon l’ensem¬ 
ble de la presse, dans le débat qui suit le rapport d’Edme 
Petit ci-dessous n° 56. Cambon expose ses réflexions à propos 
de l’article V du projet de décret présenté par Edme Petit. 
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